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CHA RENTE _/tIoRITIIIE EXTRAIt DU R~GISTRE DES Dt LI BERATIONS 

DU COI/SEIL !oruNICIPt,L 

VILLE DE ROYAN 
REUNION DU 9 liAI 1969 

Le neuF mai mil neuF cent soixante neut, ' 18 heures ]0, 
4 e Conseil Hunic PAl de ROYIIN s'est r!uni en s~"nce ordin.aire, aU 
lieu ordinaire de .es r"union~, \ la Hairie, 10us lA pr~9 idence 
de M, Jean de LIPI::QIr'Srr, Haire, 5ecr(:taire <:l'Etat aux Atl'aires 
Etrang~re5, <:l',,pr~. convocations Faite. le .. _i 1969, 

OBJET: 

lIft.UA1'l~1 
IrœrrYU. 

c:-.tNaU_ ......... .. -'~ .. ~~"':~,. : I-!M, <:le LIPJ:Dlr'sn, MATRAS, Hl!lle FOUCHE , 
COLLB, roUCIIET, NAULUI, BETOUS, BOUOBY, 

GACHET, BROTRI;:,'\U. POUGET , lInIc BIDEIIU, HM . VULTAGGIO, OOMECO, 
REIX , BERLAND , STIPAL , CAMBLONG, NART EAU . 

, 

Repr"'sent~ : H. BISCAYE par H. CMIBLOtlG , 

Les Consei llers pr~gents formant la majorit! des membres en 
exercice , il a <"t~ conformement l l'article 19 d\.l Code lIunicipal, 
proc~<16 i1Ml~diatement ,\ l'Hection d'\.ln sec r 6tairc pris dans le 
s e in du Conseil . 

H, le Dr GIICHET ayant obtenu l ' unar.illi tl! CIe, suFtrAgeS a 
~ t l! d~si gn~ pour remplir ces l'onctions qu ' il /1 accep t~e5. 
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ARTICLE 3 _ PROCE!XlRE DE PASSATION DU K\RCltE. 

Le marché est pas~~ conîormé~ent AuX dispositions des articles 
30B et 312 (aliné~ 1er) du Livre :11 du Cod~ d~s ~hê~ Publics annex~ 
Au décret 66-9!l7 du 28 Nov""bre 1966 , ""'d;'fiant et co"pl~tant le d~cret 
64.729 <hl 17 Juillet 1%4, J::Oo:!ifi~ , porull'I t codification des textes ~gle_ 
~ntaires relatifs aux ~rché9 publics. 

ARTICLE 4 - PID:ES COilI'RAcrUELLES . 

L' ensc.ble des documents cQntractuels d6~ign6s c::i-après fo~e un 
tout qui d6finit les conditiQns <hl marchô : 

_ Le p~sent Cahier des prescriptions spéciales 

- Le cahier des clauses administratlvcs gtn~rales applicables 
aux ~rch~s de travaux passés pour le conpte des collectivités localos 
et do leurs ~ tilbli5sem~nts publics (mis en appltcation pal" c::i:r<':Ulaire 
interMinistérielle du 1er î~vrier 1967). 

L'entreprenwr sera ~n outre SOWDis aux di SpOsitions du Code des 
INU'Chés publics. 

ARTICLE ~ _ I«lDo\LITES DB CALCUL DES PRIX , 

Le marché est pass~ 1 prix unitair~s , fermes , non révi~ables et 
non actualisables. 

ARTICLE 6 _ CONI'ENU DES Pi/.IX. 

Les prix tiennent eœtpte de toute s les su#tions parti=lia-es • 
la nat\ll'e dt!s fouroit'J.l'Cs envisa(l~es et nota.'mIcnt de tout <"!s cllarg~s 

gér.éral"s (imptlts , droits , e t c •• • ) frappant l~s foumitures de tOUs .fra.is 
gbléraux , faux fJoais , bênêfice~ , etc • •• sar.s que c"tte élOUlllérat"iol> 
soit li~itAtive. 

Il es t pN!ci~ que l es travaux obje t du prê!lent marché sont assujet
ti s auo;nouvealll< tawc de la 'I:.V ,A. de 15% ct 19% , l es coefFicients multi
plleat~urs des prix ho.· s T.V.A. l:tan t l't!spectivemcr.t égaux ~ ' , 17647 et 
1 , 23457. 

Il est en outr e s tipulé quc l ' entrepren~J.r ne pourra prét~ndre à 
aucune indemnit~ quels que soi~nt les pertes , avaries , d~ges causés 
par négligence , inprévoyance , défaut de moyens ou fausses manoeuvres , ~t 
quelles qu ' en soient l ' importance et les ~on$êquenecs . 
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~RT ICLE 1 _ BORDBREAU DES PRIX. 

~s travaux seront r Mlun<':rés par appliciltion IWX quantitt:s de. OI.tvrages 
~ell~ent exicut6s des prix unitaires figurés dans le bor dereau ci_après: 

1-----------------------------------------------------1:° DESiGNATION DES TRAVAUX 
!p~~x (Prix unitaires en t~tes lettres) 

r----- ------------------------------.---.-----------
" Construction d ' un court de tennis avec 
: revetcment spAcial ''Tennhquick '' y 

I
l compris ll\arquage des lignes de jeu , 

'ournit~re et scellement de la pi"'ce de ! .fixation des pOt""uK pour filet . 

1 L' unitl! r VINGI' IULLE CENT QUARANTE 
: Frillncs , hors T.V ,A •••••••••••••••••••••••• 

'
1 

L'unit'" : VINGI' TROIS MILLE SIX CENT 
1 QUATRE VINGT QUATORZE FRAM:S DIX centill\es 
Il T.V."'. 15% coonprise •• • " .......... . ...... . 

2 Fourniture de poteaux pour fi l et 

1 La paire 1 Dt:I1J( CElIT CINQUANTE FRAM::S 

l
, hors T , V.A • ••••• •••••••••••••••• •••••••• 

1 
1 
1 , ----

La paire 1 TROIS CENT HUIT FRAICS SOIXl\.NTE 
QUATRE Centimes, T . V.A . 19. eoeprise • •••• 

----------------------------------------------
ARTICLE 8 _ I«JtlI'At:'I' 00 MARCHE . 

Kor s TVA 
----------

20.140,00 

23.694 , 10 

250,00 

308 , 64 

----------- ---------

Le "'Ol'Itant du pr~sent JII!I.l'Ch~ est esti~ ;li la SOUDe totale, nette, 
globale et forfaitaire , non révis.!,ble , de VINGT QUATRE KIUE DEUX FRAICS 
SOiXANTE QUATORZE Centimes (24.002 l"n 74), soit VINGt MILLE TROIS CENT 
OOATRE VINGT DIX PRAlfCS (20. 390 Fr$ , OO) hors T.V .A. 

ARTICLE 9 - DElJ\I D' EXa::1lTIOll. 

Le délai d ' exécution est fix6 à quinze (15) jours 

Le d61ai d'exécution commencera à courir à compter du jour de la 
notifieatiOn de Ibrdre de service prescr ivant à l' entreprcn~r de 
corrmen<:er l es travaux. 
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ARTICLE 13 - QUALIFICA'l'ID:f DE lA llA!Ii-d 'OEtNRE EHl'WYEE StrR LE C!IANTIEI/ 

~n c~~plê~nt des conditions impo5~~S P3r l'article 13 du C.C.A.G. 
l ' cntr"prencur d· VN ""'ploy' r s= h ch".r.ti"r ...... " ""lu\ d ' O<.uv"" 
possl:dant la quali f'ica~:on corrc:;pond",nt ~ la caté(iorito de traV""" qui 
lui cs t confiée. 

L ' entrc;prcneur devr:l , .. , ttrc l ' Tn\l~nicur .!t 1II'me d" cor.trôlcr 
Clotte qualification. r.ot~~,~t pal' prus<::nution d"" :JuU<-tins dt- s alairt. 

A la <:Icl!\and .. de l ' Ingénieur, l' er. trcpre:n"ur devra rCrépIa"c r la 
main d ' oeuvre jU<j",~ :"""ffl"" ... cnt qualifil':c par UT.C main-d ' oeuvre 
possl'dant la q-.o.aliticat;on r.or""lcocnt ex iq'h. par le genre de travail 
~ eff<!Ct'..lcr . 

Les "llente. d .. rMttri s< devront (!trc En r.omtlTc sufFisant pour CT.CJ._ 
drer 1 .. Nin_d ' oeuvre du ch.lilti ... r. 115 dcVrorlt avoir une compéter.ce 
adapté" à Leurs fonctior.s et l <'ur l'<r:o.placemenl pou r ra tllre ex1g'" s ' i l s 
ne prfser,tcn t pas les c~p~cité$ l'equi~ç$ , 

Dans l e s m~",", s con<lit ion~ que pou.:r les autres catégories <le main
(l'oe..tvrc , l ' f;r, tr<:~rcne".U' (lc.vrll permettre il 1 'I ... gé"1eur de S ' <ls ~u""r (le l a 
qualificatien rtes agents de ",~tt l' ;se, 

le s d'fficult'" pouvant ndtrc de l'appHc!>tion des dispositions 
"i_4oo'53'''' r,e pOUrrClnL ':Il .. u, .... U" C<lS autor1sc.r ! ' en trepl'"neur à bénéi"icicr 
d ' un allongc.ment (les d~lais centr a:tue ls p~cités .. 

ARTICLE> 14 - CŒ:Dll'IOI:S D'EXEC"Ji"ION DES TRAVAUX, 

Dalls tous l es "<13 1"5 cray" ... x S"1"OI1t ~xt<;uté~ suly""t les r,,~lc~ 
de l 'Ar t , 

Tout!!s dispositions u tUes S'-'I"Qf". t pri ses pour 1U ' ;w.cun (1""""'9" 
r.c soi t ca ... sé aux ouvrage·~ " t installatiOlC,. ... "ista."IU , étant p~cisê 
que l ' "ntl'Cpren,;u:, sCra t ' .. 'nu pOOl' l' ~~ l>onsl>bl c des dé!1l'lIdations d., toutC~ 
natures qui ser"i,·nt de ~OTI f .. it oU (le cdui de s'Os oUYl"iers. 

Il ne Sera pl>~ admi s ~ prl'se,:ttor des r ,'cl"""",tions <k qu<;lque naturc 
que ce soit du fait q-"''' l'c"kutio."l dt! son marché l'obligol'di.t à prC'ndNl 
<les II'.<::'''-'r ~s d~ protection ct de sauY~Jar<lc <les oUyr<l9"P5 ct installnions 
"-,,istl>ntes, 

ARtICLE 15 - RECgPT IOOS .. 

Les T'écoptions provisoire. ct (I(·finiUve in t ervio:ndront cQnforr>!mu,t 
aux prescri ptions des articlcs 46 c t 47 du C.C.A .. G. 

ARTICLE 16 - DE:1Al D~ ~RflNTIE, 

Le dél .. i de garantie scra rt~ dou~~ mois ( 1 2) à dater (1<; l a 
~ccption provisoire. 
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ARTICLE 17 _ CAlTI'IOImEMF.NT. 

En application de l ' article 322 du Code des Harch~s Publies, 
l ' ..,nt r cpr'llmeur seN .. tenu de fournir un cllutlor.nement «gal" trois pour 
cent (3%) du montant du marché. 

Cc eautionnement devN ~tre constituo'! dans WI délai de vingt jours 
(20) à compter de l 'approbation du marché. 

ARTICLE 18 - DElAI DE CONSTATATHJt! DES DROITS fi. PAIElŒN'T . 

La c~n., se li~re~ des ~o~cs dues par elle en en faisant 
donner crédit lIucoapte ouvert au no. de l'entrepreneur, iOUS l e N° 233 L 
tenu par le CRrDIT LYONNArS , Agence ZL, 61t"r , IIvenue de la Grande 
Arm~c à PARIS (15e) . 

Le délai ouvert A l'A~inistration ~r procèder au~ constatations 
des servIces faits, QUVNnt ~it à acompt e , est tixê à deux (2) moi s 
apr~s dêp~t par l ' entrepreneur de sa demande d'acompte et du relevé 
des t r avaux eJd:c:utês. 

Le terme final sera proposé au plus tard à la tin du troisième 
( 3è..., ) mois qui suivra la ro<:eption provisoire . 

ARTICLE: 1Y - AAIITISSEKENT. 

L'''''~repre~r s aN adlllis au ~n~fice d\I régi"", in.titu'; par le3 
articles 187 , 201 et 360 du COde des March~8 Publics. 

Sont d~signh : 

cC<MIe comptabl e char9é du paie:nent 1 M. le Re<:eveur Municipal 

ccrmoe personr.alltl> l'tabilit~e pour fournir les renseigne-ents p~~ 
par la réglementation sur le nan t issement des marchl>s ; M. le Mai r e 
de Royan . 

ARTICLE 20 - DOMIcrLE DE: L' ENTREPRENEUR. 

A d~fll.ut par l ' entrepreneur d'êlire dooIicile à proxilnitê des 
tr.lva'.IX, confo~ent à l ' artiCle 10 du Cahier des clauses adnlinistrat iv,",s 
générales , ou du faire eonnaitr,", au MAire son nouveau domicile , après 
r!ccption d~finitive , les notifications relatives. l'entrepreneur seront 
valablement faites à la Mairie de ROY'lll. 

ARTICLE 21 _ TIMBRE et fJIREGISTREMEm' . 

E:n appl ication des dis?Ositions en vigueur concernant le$ marchés 
dont l e prix doit @tre pay~ par 1,", Trêsor public , les départcments , les 
com.uncs, lcs syndicats de communes , les gtablisscment~ publicg départe_ 
mentaux ,",t communau~ , lc p~sent marc~~ aera dispcns~ de la fo~litè et 
du droi t proportior~el d 'enregistr ,",rncnt. 
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AR'rICLE 22 _ 

Conîo~~ent a l 'article 50 de la l oi nO 52_401 du 14 Avril 1952, 
l ' gntrepreneur afFirme , sou~ peine 6e r~siltation de plein droit de 
son .... rch~ ou de sa IIItse lm regi ... il. ses torts exclusiFs , qu ' il ne 
tOlllbe pas SQl.\S l e coup de l ' interdiction pronon<;~e par l'article 50 
de la loi nO 52 . 401 du 14 Avril 1952 rappel~e à l ' article 49 du Code 
des March~8 Publics • 

L' entrepreneur a souscr it ~ ~tre annexée au p~5cnt march~ , 
la d!claration vis~e ~ l ' article 251 (2e) du Code des Marçh~5. 

ARrICLE 23 -

L'entrepreneur affil'QC , sous peine de ~siliatlon de pl ein droit 
du march~ ou ~ sa !IIise en ~gie A les t ort$ e xclusifs , qu ' il est en 
r~gle en matière de paiement de déclar ations d ' impOt s , de taxes diver ses , 
de droi ts d ' enregistrement , de cotisations de sécurité sociale , d 'allo
cat ions .familiales , de cong"s payés, de chO .... ge et int ..... p~ri"s , confor
~~t au~ prescr iptions et dispositions d" la cirçu1aire int"rmini5t~
r iell" du ' ''1' F~vrier 1967 , publ i~e au J . O. du 21 F~vricr 1967 . 

ARTICLE 21 _ A.l1I'ORrS;\TION pt CœI'ROU::. 

Le march~ sera soumis ~ l ' approbat ion d~ l'autorit~ de tutelle 
rcpr~s"nt~e par K. le Sous_PréFet d" RochefQrt_sur_H"r. 

rd t à ROYAN l e 1 H ; ')11 ,~ 

LE KIIIRE, 

L ' El! t reprenC'UI' , ~
~ tion de M. le Maire 

~ l'Adjoint , "" ",,' :t. ~~,-, 

f ..... ... . ·V~ '" ~ d ClW";,4 
r" fi r-.. . 1 

.- '- ....-
( ~ 

(1 {, , 
, J 1 JUIL lll6! 

f""~' .r.c. 
V G, E\V8AJIII( 
L' orOonr~tcur soussigné certifie que M. 

a produit la déclaration prévue par le ~cret du 11 
et que les notifications aux administ~tions int~re 
e.t1'ectu6es confor..-ément awc d}.~nd tions de l ' ;,.rtic 

t. ln' .f' 
'/ 'Â JIIOVAN , l e 

/. 
.."Licp-

~;Sd: '" , , . 
f 
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CHARENTE _MARITIME 
DU REGISTRE DES DELIBERATIO NS 
DU CONSEI L MUN ICIPAL 

~ 
VILLE DE RO~AN REUNION DU 9 MAI 1%9 

2!!::!!! : 
1Q!'AL1ATIClfS 
IPan'MI . 

COn,tnctl_ .. 2 
courU " T_b 
dM, le Pare .. 
1·t!re.gft'i •• 

-

Le neuf mai mil neuf cent soix ante neuf, ) lB heurea JO , 
l e CO'15ei l Munie pal de ROYAN s'est réuni e n séance ordinaire , au 
lieu ordinaire de ses r!!union .. , ~ la Htlil'le, sou .. la présidence 
de ~ , Jean de LIPI:OIISn, Maire, Secr é tai re d' Eta t aUX Affaires 
Etrangères, d 'apr~s convocations taites le ~ _i 1969 . 

ETAIENT PRESŒN'I'S : MM. de LIPm\/Srr, MATRt,S, Melle FOUClIE, 
!oIM. BUJARD, LANUSSE , COLLE, OOUCHET, Nr.ULI N, BETOUS , OOUDEY, 
GACHET, BROTREAU, POUGET , Mme BIDGAU, MM , VULTAGGID, OOMECQ, 
REIX, SERLAND , STIPAL , CAMBLONG, NAiTEAU , 

Repr ~"enté : M, BISCAYE par K. CAKBLONG . 

Le, Conseille r s pr~sents formant la majorit~ des me~bre. en 
exercice . il a été c onformément ) l ' a rticl e 19 du Code Municlp,ll , 
procédé imn~di atement à l'élection d ' un secr~tai re prit dans le 
sein du Con.ei l. 

H. le Or COr.CHET ayant obunu l' :.mar.illité dea .", ti'rages a 
é t é d~s t !Jné pour r e mpl ir ces t onctions qu ' il. acceptées , 

H. b ·., .... twr ..,. ... 

J.wI, .. nu &1 budpt ,n..itU .. 1 • ...-cic. '''', 1-. CGIlMU 
*dctpal • Mci" la _tnaeu. .. 2 -.ta de ~b ('Ill t __ 'ha 
u \1:11. T~ .. l) f,aa.fI l·_iau. .. hn .. l·~i •• 

n '" t." riaU.u c.tt ..... tt __ si .... l'-'t ... pou1W •• 
nota It avam:la uJ._ brIlln6aln. 

La !aCUÜ TDIII8QUlCJ:. conwlu.. a _'U ok _tM" 101. court 
.. tMUli..,.s.f;k ... l.II 46W UparU, JOI'W' .. _talle .... 24. 000 ,.,.. tout .. t.... 'rl ... . 

l.·_,",ri .. P'MJI:l'Iltc Piu ,.a.aU 1at~, MM 1 ..... MW. 
pou.!' a. _t:rw:tl_ .. ~" ,.... 1DI _tMt .. " .," ,.,.. ". 
tout .. ua. c 2.1 .... 

Le. -, .. 1_ .·~l_. ~ al Ia .... nb_t., et ... 
rln.anc. .... _t" • h. ta •• _J t pou.I' trtitar .. pi • pt: --= 
la. SU TIJUlIIœ1Dl • • _ ,.rt. l'.treprl .. PU.JClI Et N.ls, ,t'flUa. .... t. "'t lu .,IN. Mt prix .·.,. ...... t ...... UfNH •• 
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ut cœSBtI, II1lIllCIML 

Ou! 1'..,0" ~ M. le R'r •• r~. 
vu. 1,., Co4e de, KIII'âl. Pûl,1c, et noo' __ 't le loi .... III. artiCle. 

l08 It l10, 

YIl lAI. ,,"jet, .. ....c:hh et Mt; t ln CCIII41U.,.. de ...a-n6ratl.a •• _t:H,n._., 
vu. 1 .. an, hrI._,"',. du -s.ut-.. .'lJqouId_. ~ et 1 ........ 

us_t., st ~ Pln ...... , rtum. •• 1 •• 29 Avril et' Md '''9. 

ec.1I1~t t. D4cudU:", l'v. • __ lus'" hiN ,..1:6da' l 
la constJv!:UGD de o-un • ." tcIIIlsqllik st des e18tur ... .,...t la ~_ 
.,Uvale, 

DEClDE 1 

-4 ·""'tori..,. K. la """ CM Il. le ....... A4jo1Jl.t par "'"taUon, l CGI'IC1ur
st IlllllU •• -..ebh ok pf .. pt __ 1 

........................... Il •••••••••••• , ••••• 0 •••••• 0 •• 0' ••••••••• '" ••••• 

2'/ A.ne l'_bc,d .. PMJCJI It ru ....... ru~ l 1tO'tU, ..... lia _tant 
.. DIX nur MlLLS CIlfQ car QU.\TIB Vmm' DIX nur P'NnI:s QUA.TU VIlfG'I' DIX 
.aur c.u.. (n."" l'ni H) '*!tQ tues" uri ...... 'Ne ... la 1COI1aU\IC
t1011 .. etatw. •• 

_ "'1IfIpu.tar 1.-. ~ c" ..... !Mn~ ~ l" _dits _ta au. l:Q4get 
.,. 1'--.1_ "", a..,Un to';, _J.c1,e UO~. "tel prid ...... 100 
_tut de ces t:HV __ "..1..,. ..-s, .. s.r-t .... lu laD4.t lUII ... " 110 
MeiaiOlQ. dit _u-ur 1".,...,.mt lllMlrit '11 ltudpolt PriIIitil "" MY.nt 
lu. J'I m ..... l' .. te. _.-te _ ~t 5\lppu.uulre 1969. 

ft, ",.,,, ~. 'V" 
"~'lj t 

Fait et MU"'" le. j!Nr. _h et en -..4ite 
Ont eipA .. l''eQi.tn HM.,1 .. ~. pr6Ma.t. 

PCUJ: D1'IAlT CCIIPOlKII: 
"PIIur le Kain 

:;;",\l'A4JOlnt D61/ 

kL. :lf"'T·, ',:~I(, It 
l~ S u,P,élet., 'n JUIN \969 

1 
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Entre 

VILLE de ROYAN 

PARC DE L ' ORANGERIE 

Construction de cletures de courts de tennis 

HAReME DE GRE A GRE 

H. le K\IRE , agissant en cette ~alit~ en. verN d ' une déliW:ntion 
du Consei l Municipal de la Vil1~ de ROYAN , en date du 9 ~i 1969 , 

D' une part, 

Et H. Karc FRAlCES , Entrepreneur de ~rurerie. agissant au nom 
et pour le çOmpte de la sOCiété de Fait H. FRAICES et l'Us , 76 Rue 
Pas t eur A ROYAN , inscrite au registre du Commerce de Marennel sous le 
N° 64 A 222 et à l ' I .N.S.B.B. aous l e N° 334.11 . 306.1.031. 

d ' au tre part , 

Il a été convenu et a rrt!tê ce qui suit: 

ARTICLE 1er _ DEI'IHITICff DE L' OPERATlOO. 

L ' opér ation d)ns la~elle s ' inscrivent les travaux qui tont 
l ' objet du p~"cnt marché et qui sont ~rlu à l ' article 2 ci-dessous , 
a POUr bu t l ' a.{,nllgement et l ' équipement du Parc de l'Orangerie.\ ROYAN. 

ARTICU: 2 - œJ'ET ET CCIi'STsrAHCE DES TRAVAUX , 

Le pré"ent marché a pour Objet la construction des clerures de 
4eI.Ix courts de tennis. 

Les tr'avaux a;)III.prenent 

_ La tournirure et l a pose sur dl:s cn béton~ellél dans les ..... rcttes 
existantes , de : 

46 memtanu simpl e. en cornière de 0 , 40 
e montants e t j1llllbes de force en c:ornHre de 0 , 45 
3 portails en corni~re avec lo~etaux 

l'ensemble revêru d ' W\c couche de miniur.t d~ plOll\b. 

_ La tourniture et la po,e de gr i llage simple torsion en ~duralinoxM 
avec .,.ille de q() et fil de 15 , y cc:.pris fU s tendeurs en gal vanisé 
et r aidisseurs en Mdura11noxM, 
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AIll'ICLE 3 _ PROCROOliE DE PASSATION W MARCHE. 

Le marché ~st p~s$é confor~ment aux di spositions de. article. 
308 et 310 dll Livre III du Code des /i.:lrdlês Puhlics , anncxê au dl!<:ret 
nQ 66.e67 du 28 Nov~bre 1966 , modifiant et co.plétant 1e décret 64.729 
du 11 Juillet 1964, modiFié , portant codification des t extes ~glemen_ 
t airel relatifs aux m~rch~s publics. 

ARTICLE 4 _ PIECES Cœn'RACTUELLES . 

L'ensemble dei docwnents contractuels d~si9né:s ci-apt'l:=s forme un 
tout qui d~fin1t les conditions du marc"'" , 

_ Le p~sent cahier dei prescriptions sp~ciales . 

- Le cahier dei clauses administrativ~8 générales applicables 
aux III!I.rchés de travaux pass6s pour le COI:Ipte des collectivités locales 
e t de leurs établissements publics (miS en application par circulaire 
interninistériellc du 1er février 1961). 

- 1.e cahier des clallses aw.lini,trl>tivcs gén6rale~ applicabl es aux 
marchés d~ fo~rnitures passé, pour l e co~pte des collcçtivit~s l~ales 
et ~c leur s ~tablisle~nts publics (annexe Il de l a circulaire intermi
nistérielle d~ 1er Pévrier 1967) . 

L' entropr<:.neur ser!\. I;'n outre soumis au)!; ~ispositions du Code des 
marchés publics. 
ARTICLE ~ _ MJMLITES DE CAlCUL DES PRIX . 

Le mar<:h<!! est pas~ A prix global, net , forfaitaire , non NVi5ilble . 
et non actu"lis .. ble. 

ARTICLE 6 - COIO'EHU DES PIUX. 

Les pr!)!; tiennent compte de toutes le$ sujé t ion~ particuliéres à 
la nature des fournitures envisag~es . et not~~ent de toute~ charges 
g6nérales (impets, droits , etc • • • ) frappant les fournitures de tous rrais 
gén6raux, fa~x f ..... is. bénéfice~ ,etc ••• S"flS que cette énl.llM:ratioll soit 
limitlltive. 

Il est précisê que les travaux objet du p~sent marché SOJlt 
assujettis au nouveau taux de la T.V.A. de 15% , l e coef fici ent ~ltipli 
cateur des prix hors T.V.A. ét .. nt !gal à 1,17647. 

Il est en outre stipulé que l'entrepreneur ne paurN pNtend.re .Jo 
aucune indemnité quels que soient les pertes , avaries . d~ges cau$~s 
par n!gligence , imprêvoyancc, défaut de moyen$ ou fausse. manoeuvres , 
ct çe quelles qu ' en soient l ' importance et les con~quences. 
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ARTICLE.: 7 _ Jro!(!'A!IT DU Ho\RCHE. 

Le mont"-nt du rMr<::hê es t "rd!t~ à la ~o=e de SEIZE MILLE SIX CENT 
SOIXlltn'E FRAOCS (16. 660 FI' , OO) Hors T.V .A . soit DIX NEUF HILLE CIlle CEU! 
QUATRE VINGt' DIX IIWF FTa.'1CS QUATllR VtNGr !>tX NEUF Cenü"",,, (19.599 f'r , 99) 
T. V.A, c~rise. 

ARTICLE 8 _ DE!.'.l O'ElŒCUl'IOR. 

Le délai d ' e K~eution est fixé A Trois(J) molS. 

Le délai d ' exécution commencera ~ courir ~ compter du jQYI' de l a 
notification de l ' ordre de service p .... SCrivant.) l ' entrepreneur de 
c:.....,.,..cer les trav",ux. 

ART ICLE 9 - MESUIlE D'ORDRE SOCIA L. 

La proporlOion de" trav.iUeurs é n'l!Ulgcr, qui pouJ'l"aient ! tre 
employés dans les chantiers Ou ateliers organisés OU fonctionnant en vue 
de l ' exécution du présent marché ne d~vra pa. d6 passer cinq pour cent 
(5%). 

Le MImbre d ' O\Ivr icrs que leuu aptitude$ llIet t cnt da'lS IUle condition 
d ' i nfériorité no t oire sur les ouvriers de m~me cat 6aorte , ne pourra 
dépasser , par r apport au total des ouvri~rs d~ la même cat~gor ie , la 
proportion de dix pour cent (10%). 

Le ~xi~~ de réduction possible du salai~ est pour cel ouvri~rs 
fix~ A dix pour cent (10%) • 

.\I!tICLE 10 - HYGIL'IE ET SECtn!ITE DES T RAVAILLIruRS. 

Les obl igat ions d~$ entr~preneurs ~n mati~re d 'hygién~ et de 
sêcur it6 lont dkfinies notamment, 

1°/ Par les articles 11 et 18 du C.C.A.G. 

2°/ Par le s di spositions contenuc~ ~ns le Livre II du Code du 
Travail , en particulier, 

le d~ret du 9 AoOt 1925 . ~ifi~ ~gissa~t les mesures de pro t ection 
e t de salubrit~ a~plicables dans les chantiers du bat i ment e t des 
travaux publics . 

le décret du 1 4 ~cembre 1962 sur la prot~tion des travailleur s 
dans les ~tabliS$emcnt$ qui ~ettent en ~vre d~s courants ~ lectriques. 

L' entrepreneur titulaire du marché p~ndra ou fe ra prendre , en tant 
qu~ de besoin , les :nesurcs nkessair-es .! la coordination des travaux, 
au bon ordre œ~ chanti~r , .! la s&cur i t 6 des travailleurs et tou t es mesures 
de caractère eommun et fera l ' avance des frais co~. corre,pondant s. 
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ARTICLE l' - PRGrECTICtI DU CIlAITrIER. 

L ' cntreprcn~r devra prendre ses dispositions pour assurer l~ 
libt'<' ae<::~s il\OX b.'himents en f<mctior •• 

Il Str" r UJ>On..able des accidents qui seraient provoquéa du hoit 
de ses travaux . 11 devra prot~gcr par une si~ali9ation efficaçe éclairée 
dé. la chut e du jour , tout ce qui pourrait ttre un obstacle A la libre 
circulation. 

ARTICLE 12 - QUALIFICATION DE LA 11llT N D' OEUVRE EMPLOYEE SUR LE CHAlll'II:R • 

En C(Epl~nt de. conditions imp<l~s par l ' article 13 d\I C .C.A.G. 
l ' en trepreneur devra employer sur le chantier une main_d ' oeuvre poss~~t 
la qualification correspondant ~ la catégOrie de travùux qui lui est 
confi"'e. 

L' entrepreneur devra m~ttre l '!ngéni~ur à m@me de contrtlle:r cette 
qualificatitn, nota~r.t pAr présentation des ~lletins de salaire. 

A la de~)de de l ' Ingénieur , l ' ent repreneur devra remplacer la 
mAir.-d'~uyre ju~ée insurfi~nt qual if1"'" par une main-d ' oeuvre 
possédant la qualHïcatlon rtO""",-l en\ellt exigée par l e geTU"e de trAvail 
'" effectuer. 

Lea agents de 1M.'t:rise devront hr-e en nombre suffisant pour 
<mCIldr"r la ..... in-d · ."".v • ..., du chantier . US devront avoi:r une COOIpétenee 
adaptée A leur~ fonc t ions et leur remplacement pourra ~tre exigé s ' ilS 
ne présentent pa, l es capacités :requises . 

Dans les m@mes cm,di t ions que pour l ea aut r es catégories de main_ 
d ' oeuvre , l ' er.trepreneur devra permettre" l ' Ingl>nieu:r de s · ... s ... ril:r de la 
qualification des agents de mdt:risc. 

ks difficult{>s pouvant n"ttre de l'application d~s disposit-ions 
ci-d"ssus ne pouf'l'Ont en aucun cas auto:ri,.er l ' entrepr eneur li W,n"'fieier 
d ' un allongl!llertt des déhis contrac tuels précités . 

ARtICLE 13 - CONOITIOIIS D ' EXOCI1I"ION DES TRAVAUX. 

Dans too& les cas les tr ... vaux seront exécutés suivant l es r~!Jl e5 

de l'Art e t conform~ent ùux prescriptions du R.E.E.F. 

't'outes di$position$ utiles seront prises pour qu · ... \lCun doIt>'lliIge ne 
soitœ'~s<'! aux ouvraoes et installations existants , <'!tant préci sé que 
l ' entr epreneu:r sera tenu pour responsabl " des dégr ... <btions de toutes 
natures qui ser ... ient de son fait ou de cel~i de ses ouvriers. 

Il ne se r/l pas &dAis .'1 prés,,"te:r des récla ..... tions d" quelque nature 
que ce soit du fait que l ' exêcution d .. son marché l ' obUgeroait li pr"ndre 
des Mesures de protection et dt sauvegarde des ouvrages et installations 
existantes. 



- , -
ARTICLE,." _ RE't!EPrIOIIS. 

Les recep tions provisoir<: e l Miir.itivc in t ervicn(!r-ont confQrr.II!mer.t 
a ux prcscriptiol".$ du articles 46 e t 47 du C.C.A.G. 

AR'rrClE 15 - DElAI DE MRANTIE. 

Le d~lai d~ ~r&ntie ~r3 d~ aou~e mois (12) ~ dater de la r~cep
tion provisoire. 

A:KTICU: 16 _ CAlltIONNEKElIT. 

En appl icat ion de l'article 322 du Code des aarch~s Publics , 
l'entrepreneur sera tcr.u d~ fournir un cau tionnement égal à troi s pour 
cent (3:4) du montant du ""'l'Ché. 

Ce cautionnement dŒV~ nt r e constitué ~ns un ~lai (le vingt jours 
(20) à compt~r de l'~pprobat;on du marché. 

ARTICLE 17 - DElAI DE CONstA1'ATHIf DES DROtTS A fAIEHENT. 

La CoJM\Wle se libérera des sorMIes du C$ par clIo! cn en f "i s.ant 
donne r cr+.,Ut Au cOi!Ipte ""vert a" .. na.1 d .. la Société H. I"l!.".N:ES & Fils. 
à la Banque Populaire , Agence de Royan. sous le II· 06 . 21.1'926 . 

Le délai o~vert à l'Administration pour proc~del" aux cons t atations 
des s~rvices faits , ouvrant droit à aoo:ptL , est fixt à deux (2) mois 
"prè~ d<':pet l''''. l'"ntreprene:ur de s.'l d"-"",,,dc d ' a.cot'1pte Ct d'~ relevli des 
fouml ture 5 à "x~cuter . 

Le tc~ fir.al sera proposé .. plus tard à b fin du troisH:lIe 
(3~) IllOis q'~i suivra la réception provisoin: , 

ARTICLE HI - AA"'l'ISSEKB~. 

L'entrepreneur ~cra admis au bénéf ice du r~gime institué par l es 
al'ticl~s l e7, 201 et 360 du Code des H"-l'Clllis Publics , 

Sont désignés 1 

cO<l1ll~ comptabl e char gli du pniClllUl'Lt , K, le: Receveur Hunic:ipal 

comme personnalitli hnb~litiie pour fournir les rensl!ign~ts prévus 
par la réglc:mcmtation sur le r.antissement <ks r.lar<:hés : H. le Maire 
de ROYAN . 

ARTICLe 19 - DOKICILE DE L'ENTREPRENEUR. 

A dii f aut par l ' entr epreneur d ' éli r e dOmici l e à proxi=itli des 
travaux , conformément à l ' article 10 du Cahier des c lauses admdnistratives 
~nérales . ou de Faire cOJl1'l.lttre au Kaire 90r: nouveau doaicil". apr<!s 
r.!!ccption définitive , les r.ot l ficat ions re l atives 11 l ' er:treprcncllr seront 
valablement Faites 11 la Mairie de ROYAN. 
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A.RTICLE 20 - TIHBRE ST E'ŒEGISTREHEtl'r . 

En appl icat ion OOs dispositioos cr. vigueur concernant les -=béll 
dont 1., pr i x doit t; tre pilyé P"1' 1<:. 1 1'(,':01' Public , les dêpar tcm(:nts , 
les co~~nc s , 1<:'$ syndicat~ de commune s , l~s Et abl iss ement s publics 
départencnt",-,x c t cœr.wr."ux, le pl'!:sent .. -.rct.~ SCN dispcn~ de la 
Formali té e t d\I. dr.oi t p r oportior.nel d ' cnregi st~nt. 

ART ICLE 21 -

L' ~ntrevr<:neur .. f fi rme BOUS peine de resil iation de plein droi t 
du march! ou d~ sa aise en r égie à ses torts exclusiFs , qu ' i l est ~~ 
résle en "IiltiéNl de paiement de dêcLara t iO.1 d ' ir:lrtl ts , de t;!xes diverses 
de droits d ' enrc~istrc~ent, de cotisations de s~curit ~ sociale, d 'allo
cations f~~i lialcs . de congés payés , de choeage et lntempér ies, conI'or
mémcnt aux prescriptions et dispositions de l a circulaire i nterminis_ 
térielle du 1er février 1967 , publi~c " \1 J,a , ,1\1 21 F,:vricr 1967 , 

ARTICLE 22 -

Confo~t .) l 'article 50 de lA loi ,,°52_401 du 14 Avril 1952, 
l ' entrepren~~r APfirmc , $OUs peine de ~s1 1iation de plein droit de son 
march~ 0\1 de ~a mise en rêgie ~ SeS tor ts exclus1P~ , qu'il ne tombe 
p~s sous le coup de l ' in t erdiction prononçéc par l'article 50 de la loi 
N° 52,401 du 14 Avril 1952 ~pp~lée A l ' ~~ti~l~ 49 du Cod_ de. ~rch~~ 
Publics , 

L'en t r.:-p:rC!l'l"'~r a souscrit pour tu'" annexée au pr ésent Il\AJ'C:hé , la 
déç l a r ation vi~e l l ' a r ticle 251 (2e) du Code des Marchés, 

ART IC LE 23 - AtnORITE DE CmrrROI.E . 

Le march~ ser a soumis A t' approbat ion de l ' n\1 torit~ de tutel l e 
reprêsen t~e par M. le Sous-Pr~fc t de Rochefort-sur-Mer. 

P"it ,\ ROYAN , le 17 loRi 1969 

Le lUire , ";.:!::::; de M, l e Hail'e t- Mjoi nt , 

M,FRAtCRS 

" il; 

(! P~ , 'f , 

.~ 
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./ 
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